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LÉGISLATION CRIMINELLE. 

B I B L I O G R A P H I E . 

D K 1 , ' l H K l l o i l i T i o s D E L A L O I C R I M I N E L L E , en vue d'une justice 
plus prompte, plus efficace, plus généreuse et plus moralisante, par 
A. BONNEVILLE, conseiller à la cour impér ia le de Paris; 1 vol . in -8° ; — 
Paris, I S l i i i , chez Cotillon ( I ) . 

« L'importance de la p r o c é d u r e criminelle est telle, que 
« les connaissances que Ton a acquises dans quelques pays 
« cl que l'on acquerra dans d'autres, sur les règles les 
« plus sures que l 'on puisse tenir dans les jugements c r i -
« miné i s , in té ressent le genre humain plus qu'aucune 
« autre chose qu ' i l y ait au monde. » 

(MONTESQUIEU, Esprit des lois, l i v . X I I , ch. 2.) 

Si le devoir et la fin do tout gouvernement sont la défense des 
personnes et des p rop r i é t é s , i l n'est certainement pas d'objet plus 
digne des médi ta t ions du législateur que de rechercher les moyens 
d'atteindre ce but. Sans attribuer exclusivement à un bon code 
criminel le mér i te de fonder la morale d'un peuple, comme le 
pré tend DESTLTT DE TRACV (2), car i l faut autre chose encore pour 
cela qu'un bon code cr iminel , nous pensons cependant que, plus 
la loi criminelle est parfaite, moins fréquentes sont les agressions 
des méchan ts contre les lois sociales, et plus, par conséquen t , la 
moral i té relative d'un peuple est grande. 

L 'améliorat ion de la loi criminelle doit donc ê t re l'une des p r i n 
cipales préoccupat ions de ceux qui sont appelés à gouverner les 
autres; aussi scniblc-t-on l'avoir compris dans tous les pays c i v i 
lisés. Partout i l se manifeste, depuis un quart de siècle, un mou
vement prononce vers la reforme de celte partie de la législation; 
les hommes d 'é tude comme les législateurs s ' éver tuen t à chercher 
les meilleures formules pour arriver à la découver te et à la r é 
pression des méfai ts . Tous les peuples auxquels le premier em
pire français avait légué ses codes criminels se sont, depuis 
longtemps, mis en devoir de réformer cette législation, imparfaite 
sous le rapport de la p r o c é d u r e , et qu i , sous le rapport péna l , 
n'est plus en harmonie avec les idées du siècle et lcs tbcsoins des 

( ) ) La BELGIQUE JUDICIAIRE a reproduit , t . X I I , page 337, une analyse 
d'un t ravai l remarquable de M . BONNEVILLE, sur Y Accélération des procé
dures criminelles, inséré dans les n o s des 10, 14, 2G, 27, 28 et 29 décem
bre 1855 de la Gazette des Tribunaux. Ce r é sumé est l 'œuvre de M . L . DE-
GROUX. 

Depuis lors , M . BONNEVILLE a pub l i é , sur le m ê m e sujet, le l ivre que nous 
analysons aujourd 'hui , en ajoutant à son travail p r i m i t i f d'importantes con
s idéra t ions qu i n'avaient pu trouver place dans la Gazette des Tribunaux. 

Dès son appari t ion dans le monde scienlilique, le l ivre de M . BONNEVILLE 
frappa, par la nouveauté et la justesse de ses a p e r ç u s , tous ceux qui s'oc
cupent de la législation criminelle et des moyens de l ' amél io re r . Partout i l 
obtint les honneurs du compte-rendu, et si M . BONNEVILLE n'a pas eu le bon
heur — bonheur bien rare — de voir toutes ses idées acceptées sans con
teste, au moins faut-il r e conna î t r e que partout le l ivre a excité un grand et 
légit ime in té rê t . En Allemagne, en Italie et en Hollande, les criminalistes 
les plus cé lèbres s'en sont occupés et lu i ont assigne une place d is t inguée 
parmi les écr i t s de ce genre. En France, la Revue critique de législation et 
de jurisprudence lu i a tout r écemmen t consac ré , dans son deux ième n u m é r o 
de 1856, un article bibliographique dû à M . SAPKY. Enfin la BELGIQUE JU
DICIAIRE a pub l i é l ' annéeMcrn iè re (t. X I I I , p. i iS") un travail cri t ique sur 
le m ê m e ouvrage, du à un savant jurisconsulte du barreau de Gand, dont 

la modestie se cache sous les initiales A D . D C'est assez dire que le l ivre 
vaut la peine qu'on l'examine sé r i eusement . 

Quoiqu'il soit t é m é r a i r e de notre part de dire encore quelque chose sur 
le l iv re en question, a p r è s que nos devanciers en oni p a r l é , i l nous a paru 

institutions politiques qui ont surgi depuis la chute de l 'em
pire . 

L'Allemagne et l ' I tal ie , ces deux terres classiques du droi t c r i 
minel , ont donné le signal des réformes . La France e l l e -même, 
après différentes brèches partielles failes aux codes de l 'empire, a, 
pa r l a loi du 28 avr i l 1852, introduit de larges modifications 
dans tout le système de sa législation criminelle. Enfin, la Belgi
que, qui depuis son émancipat ion polit ique, a déjà réalisé des 
progrès de plus d'un genre, est également en t rée dans la voie des 
amél iora t ions . Un projet de code péna l , qui reflète la science des 
hommes éminen ts qui ont été appelés à le p r é p a r e r , a déjà é té 
voté , en partie, par la législature. D'autre part , une commission, 
qui compte dans son sein plusieurs de nos illustrations judiciaires, 
est chargée de p r é p a r e r un code de p rocédure criminelle. Espé 
rons que ces travaux ne tarderont pas à arr iver à leur terme, et 
que la Belgique, qui depuis vingt-cinq ans v i t de sa vie politique 
propre, vivra bientôt aussi de sa propre législation. Ce sera le 
couronnement indispensable de son indépendance nationale. 

Parmi les hommes qui s'occupent le plus, en France, à recher
cher les moyens d 'amél iorer la législation criminelle, tant au 
point de vue de la certitude et de l'efficacité de la répress ion , qu ' à 
celui de l'amendement des coupables, nous voyons figurer au pre
mier rang l'auteur de l'ouvrage que nous analysons. M . BONNE-
VILLE préfère à l'honneur de compter, p e u t - ê t r e , parmi les com
mentateurs les plus dist ingués de la loi cr iminel le , celui de 
s'occuper plus spécialement de la partie morale et sociale de cette, 
l o i . 

C'est dans cet ordre d' idées qu ' i l a déjà écr i t plusieurs ouvrages 
qui jouissent tous d'une répu ta t ion mér i tée (5) . Ancien procureur 
du roi à Versailles et aujourd'hui conseiller à la .cour impér ia le 
de Paris, M . BONNEVILLE a été plus à même que les hommes de 
pure théorie d 'é tudier de près et à la pierre de touche de cette 
pratique, sans laquelle i l est impossible d'avoir une idée nette des 
vices et des besoins d'une législation, d ' é tud ie r , disons-nous, les 
imperfections des lois qui régissent la France et qui sont encore les 
nô t re s , à quelques différences p rè s . 

L'auteur, s'appuyont sur les données de la statistique, nous 
apprend qu'en France, depuis 1826 jusqu'en 1850, le nombre 
des crimes et délits a, sans cesse, été en augmentant, j u squ ' à 

cependant qu'ils nous avaient laissé de quoi glaner dans le champ qu'i ls 
avaient réco l lé , et nous avons pensé que, dans un moment où l 'on s'occupe 
chez nous de rév i se r la législation cr iminel le , i l ne serait p e u t - ê t r e pas 
inutile d'appeler de nouveau l 'attention de ceux qui sont appe lés à p r é p a r e r 
cette rév i s ion , sur un ouvrage dans lequel l 'auteur a mis ù nu les p r i n c i 
pales infirmités de notre loi de p r o c é d u r e criminelle et indiqué les moyens 
d'y r e m é d i e r . 

Toutefois, afin que notre t ravai l ne fasse pas t rop double emploi avec les 
articles déjà publ iés dans ce recueil, nous avons essayé de p r é s e n t e r , à l'oc
casion du l ivre de M. BONNEVILLE c l dans le cours de notre analyse, quel
ques cons idéra t ions sur des points de législation criminelle qui in té ressen t 
plus spécia lement la Belgique. M . BONNEVILLÎ nous pardonnera celte licence, 
que nous ne nous sommes permise qu'afin de pouvoir revenir encore sur 
son estimable ouvrage. 

(Aro(e de l'auteur.) 
(2) « Les meilleurs moyens de fonder la morale d'un peuple, c'est un 

bon code cr imine l . » (DESTUTT DE TRACV, Mémoire à l ' Inst i tut national; 
1797.) 

(3) I o De la récidive, ou des moyens les plus efficaces pour constater, 
rechercher et r é p r i m e r les rechutes dans toute infraction à la lo i p é n a l e , 
2 vol . in-8»; Paris, 1839; 

2° Des pénalités pécuniaires, au double point de vue de la r é p r e s s i o n des 
méfaits et du soulagement des classes indigentes; Broch. in -8° ; Paris, 1847; 

3° Traité des diverses institutions complémentaires du régime péniten
tiaire, 1 vol. in-8"; Paris, 1818. 



l'effrayante progression de 40 à 50 p . c , tandis que la population 
ne s'est accrue que de 1 2 / 1 0 0 m c l environ; que, pendant ce même 
espace de temps, les récidives ont à peu près doublé; qu'enfin, 
plus de la moitié des méfaits constatés sont res tés impunis, soit 
parce que les auteurs n'ont pas été découver t s , soit parce qu'ils 
ont été r envoyés des poursuites, faute de preuves suffisantes; 
qu'enfin, sur les 50 p . c. restants des méfaits constatés et por tés 
devant les tr ibunaux, 28 p . c. ont été suivis d'acquittements. En 
sorte que les méchan t s , avant de se déc ider à commettre une i n 
fraction à la l o i , ont en perspective une chance d ' impuni té de 
75 p. c., qu'ils pèsent avec les chances à peu près certaines de la 
jouissance immédia te du fruit de leur méfait . 

Nous ajouterons que depuis 1850, époque à laquelle s ' a r rê ten t 
les calculs faits par M . BONNEVILLE, la cr iminal i té n'a fait qu'aug
menter en France; c'est ce qui résul te dos complcs-rendus de la 
justice criminelle, publiés tous les ans par le garde des sceaux. 

En présence de pareils r é su l t a t s , M . BONNEVILLE se demande si 
l 'ordre social est suffisamment p r o t é g é ; si cette grande el p r inc i 
pale obligation qui incombe à toute société civil isée, de garantir 
les bons contre les coupables agressions des méchan t s , est bien 
remplie, et i l r épond négat ivement à celte question. 

Consultons les résul tais fournis par la statistique en Belgique, 
et voyons si les chiffres qu'elle donne sont plus rassurants. 

Nous lisons dans le Hésumé statistique de l'administration de 
la justice civile et criminelle de la Belgique, pendant la pér iode 
de 1841 à 1850, publ ié par M . P. LE.XTZ, p . 55 : « Qu'en 1851, 
i l y a eu 14,178 affaires correctionnelles et 21,711 p r é v e n u s ; 
qu'en 1840, les chiffre des affaires correctionnelles s'est élevé 
à 10,547, et celui des p révenus à 24.514; qu'eu 1819, ces chif
fres se sont élevés respectivement à 21,041 affaires et à 52,502 
p r é v e n u s . » 

En sorte que, dans l'espace de vingt ans, le nombre des affaires 
correctionnelles et celui des p révenus ont augmenté de moitié en
v i ron . 

Quant aux crimes, l'augmentation doit avoir eu lieu à peu près 
dans la même proport ion, car nous lisons dans la Statistique des 
prisons, publ iée en 1882 par M . E D . D I C P E T I A I X , p. (5, que l'aug
mentation du nombre des condamnés dé tenus dans les maisons 
centrales, a été de 00 p. c., pendant la pér iode de 1851 à 1850. 

Voyons maintenant si en Belgique la police judiciaire est 
moins impuissante qu'en France à assurer la répress ion des m é 
faits. 

Le Iiésumé statistique, publ ié par M . P. L E N T Z , cl que nous 
avons cité plus haut, nous apprend, p. 75 à 77, que pendant la 
pér iode de 1841 à 184!), le nombre des plaintes, dénoncia t ions 
et p rocès -ve rbaux , parvenus à la connaissance du minis tère pu
blic, s'est élevé au chiffre de 282,540. Sur ce nombre, 44,974 af
faires sont restées sans suite, soit parce que les auteurs sont res
tés inconnus, soit par défaut de preuves suffisantes, soit enfin 
parce que les procès-verbaux étaient i r régul iers ou que les faits 
é ta ients prescrits. C'est à peu près 20 p. c. du nombre des mé
faits dénoncés . Dans ce chiffre de 44.974 affaires restées sans 
suite, nous avons compris tant celles qui ont été mises en instruc
tion que celles qui ne l'ont pas é té . 

Cette proportion de 20 p . c. est moindre que celle constatée 
en France; mais, d'un autre côté , celle des acquittements est 
plus forte chez nous que celle qu'accuse M . BONNEVILLE. 

Ainsi nous lisons à la page 29 du Résumé statistique publ ié par 
M . L E N T Z , que sur 4,570 accusés jugés par les cours d'assises de 
Belgique, pendant la période de 1840 à 1849, i l y a eu, savoir : 

Acquit tés 1,532 soit 29 p . c. 
Condamnés 5,258 soit 71 p . c. 

En sorte que les chances d ' impuni té sont encore chez nous 
de 49 j ) . c. environ. 

C'est moins qu'en France, mais c'est beaucoup trop en
core, et l'on peut dire qu'en Belgique comme en France, la r é 
pression n'a point atteint ce degré de sûre té et de perfection 
qu'on est en droit de lu i demander; qu'elle est d'une impuissance 
déplorable à l 'égard d'un grand nombre de méfaits , dont les 
preuves échappent aux investigations de la justice, et que les voies 
légales pour arriver à la conviction des p révenus sont insuffisan
tes ou incomplè tes . — Nous verrons plus loin que les récidives 
ont à peu près a u g m e n t é , chez nous, de 50 p . c., de 1840 
à 1849. 

« I l y a là , di t M . BONNEVILLE, l 'indice révé la teur d'un mal 
social profond et redoutable; mal auquel on n'a opposé , j u s q u ' à 
ce j ou r , que de vains palliatifs et dont la persistance est, à la fois, 
un danger et une honte pour une nation civilisée. 

u Evidemment, ajoute l'auteur, ce mal appelle de prompts et 
énerg iques r e m è d e s , et i l n'y a pas, à cette heure, de question 
plus grave, plus urgente, plus digne de l'attention des esprits 
sér ieux que de rechercher par quels moyens on pourrait combat

tre cet accroissement continu du nombre des infractions aux lois 
pénales. « 

C'est la réponse à cette question qui est l'objet du l ivre que 
nous analysons aujourd'hui, et disons-le tout d'abord, les moyens 
indiqués par l'auteur sont si simples, si éminemment pratiques, 
si faciles à appliquer, qu'en parcourant la série des chapitres où 
ils sont développés , l'on n'est é tonné que d'une chose, c'est que 
tout le monde ne les ait pas déjà ind iqués . E l que l'on ne croie 
pas que le l ivre de M . BONNEVILLE ne s'adresse qu'au législateur : 
i l est pa r semé d'une foule d'observations pratiques, dont tous 
ceux qu i , de près ou de lo in , sont appelés à faire l'application de 
la loi criminelle, pourront t irer profit dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

Entrons donc dans l'examen du l ivre . 
La p remiè re cause de la marche ascendante de la cr iminal i té , 

dit notre auteur, c'est l'affaiblissement du système répressif, car 
s'il est v ra i , ajoute-t-il, que le nombre des infractions et celui des 
récidives ait doublé , i l faut logiquement en conclure que la r é 
pression est de moitié trop faible; que conséqueinment , pour lui 
rendre son efficacité normale, i l faut doubler le ressort de la jus-
lice criminelle. 

Comme principale cause de l'affaiblissement de la menace lé
gale, l'auteur signale la loi française de 1852 et notamment le 
célèbre art. 105 du nouveau code pénal français, qui permet au 
j u r y de reconnaî t re et de déclarer l'existence de circonstances at
ténuan tes , el qui oblige la cour d'assises à abaisser, par suite de 
cette déclarat ion, le taux de la peine d'un degré , taux qu'elle peut 
même abaisser de deux degrés . 

« Celle législation de 1832, di t M . BONNEVILLE, a livré la dé
termination des peines à tous les désordres d'une indulgence et 
d'un arbitraire presque sans limites ; elle a conféré aux juges et 
aux j u r é s le rôle de législateurs , en leur permettant de remplacer 
une peine par une autre, sans même devoir donner de motifs; et 
elle a pervert i , par ces moyens, le sens moral des populations, 
dé tendu le ressort pénal , muti lé el énervé la législation impér ia le , 
au grand dommage de la sécuri té publique et an seul bénéfice des 
malfaiteurs. » 

Quoiqu'une partie de ces reproches puisse s'adresser à la loi 
belge du 15 mai 1849, qu i , comme on sait, accorde aux ju r id i c 
tions d'instruction seules le pouvoir de corrcclionnaliscr les c r i 
mes minoris r/radus, lorsqu'elles reconnaissent l'existence de 
circonstances a t ténuantes en faveur du p r é v e n u , néanmoins , pour 
obvier à l'abus qu'i l signale, M . BONNEVILLE propose (p. 577 et 
suiv.) à la France de s'approprier la loi belge de 1849, dont i l 
fait l 'éloge, quant aux dispositions qu' i l cite. Nous reviendrons 
plus loin sur celle l o i . 

Que l'on nous permette d 'ouvrir ici une pa ren thèse , et de de
mander s'il est vrai qu ' i l faille attribuer le nombre toujours crois
sant des méfaits et des récidives à l'adoucissement seul de la 
peine, en tant que cet adoucissement ne porte que sur l'abaisse
ment du deijré dans l'échelle de la pénal i té , et s'il n'y a pas, à ce 
point de vue, d'autres causes à assigner au mal? Nous ne savons 
si nous nous abusons, mais nous croyons que, si la menace légale 
a perdu de son énerg ie , c'est d'abord parce que l'exécution de la 
peine, quelle qu'en soit la nature ou la d u r é e , n'est plus assez 
sévère , et ensuite, parce que les différentes natures de peines ne 
sont plus'assez différentiées, suivant la gravi té des faits qui y ont 
donné l ieu. Nous nous expliquons : 

N'esl-il pas vrai que l'efficacité de la peine se mesure, avant 
tout, sur la crainte qu'elle inspire, en même temps que sur la 
certitude de son application? N'est-il pas évident qu'une peine 
qui ne fait guère de mal, ou que l'on est à peu près sû r de ne 
pas subir, ne peut avoir qu'une médiocre vertu p réven t ive? Le 
bon sens le di t assez, et cependant cela a été contesté de nos 
jours . Quoiqu'i l en soit, nous pensons, quant à nous, qu'une 
peine rédui te quant à son degré dans l'échelle des peines, alors 
même qu'elle serait de courte d u r é e , si elle est plus ou moins sé
vère dans son exécut ion, est une répression plus énergique et plus 
sû remen t prévent ive qu'une peine plus longue et en apparence 
plus forte, mais en réali té plus douce dans l 'exécut ion. 

Loin de nous la pensée de vouloir le ré tabl issement des noirs 
cachots, des geôl iers , des chaînes et de tout l 'a t t i rai l de l'ancien 
système répressif . Mais entre les prisons des temps passés et la 
maison de dé ten t ion , telle qu'une fausse et maladroite philanthro
pie l'a organisée de nos jours , i l y a un juste milieu que l'on a eu 
tor t , selon nous, de dépasser . Eu voulant corriger les vices de 
l'ancien rég ime , l'on est tombé dans un excès contraire. 

Pour ne parler que de la Belgique, i l est beaucoup de person
nes qui ont été à même de visiter nos maisons d ' a r rê t , de r é 
clusion et de force, et i l en est sorti peu qui n'aient t rouvé que ces 
établ issements ressemblent plutôt à des asiles élevés par la char i té 
à la vertu malheureuse qu 'à des demeures dest inées au châ t iment 
des coupables. Leur ex té r ieur même n'a plus rien d'effrayant, 



l'arclnleclurc en est devenue riante et presque somptueuse. Tout 
le monde, en visitant ces maisons, a pu faire cette réflexion que 
le pauvre pro lé ta i re , enchaîné à son labeur quotidien et qui est 
resté honnête au milieu des tentations de la misè re , est beaucoup 
plus mal pourvu que le prisonnier qui a forfait aux lois de la so
ciété. 

Tandis que le premier t ra îne sa pénible existence dans un 
bouge infect, celui-ci, bien vêtu et bien chauffé, ne fournit à la 
société qu'un travail qui n'offre point de fatigue et dont la du rée 
est mesurée selon toutes les règles de l 'hygiène . Des administra
teurs sont chargés de s'assurer journellement de la bonne quali té 
de ses aliments, et ils s'acquittent de cette mission avec une solli
citude toute paternelle. Le prisonnier est-il malade, i l est t rai té 
dans de belles et spacieuses salles, cirées comme des boudoirs, et 
selon tous les perfectionnements que la bienfaisante I lygic a i n 
ventés pour le soulagement des malades. L'autre meurt miséra
blement sur un grabat, le plus souvent faute de soins, d'air et de 
lumière . 

Aussi, n'est-il point d ' année que la tribune législative ne re
tentisse de protestations contre cette insulte que l'on fait à la m i 
sère restée honnête ( i ) . 

Que l'on s 'é tonne, après cela, que la plupart de ceux qui ont 
fait un premier séjour dans une de nos maisons centrales ou d'ar
r ê t , tentent de nouveau la fortune pour s'y faire renvoyer, faisant 
volontiers le sacrifice de leur l iberté à ce bien-êt re physique qu'ils 
ont connu en prison et dont ils n'auraient pas osé rêver la réa l i 
sation pour eux, au dehors. I l arrive souvent m ê m e , ainsi que le 
constate la pratique, que des l ibérés , sans même tenter la chance 
de commettre un nouveau méfait , éventuel lement lucratif, enfon
cent simplement un carreau de v i l rc à la p remiè re maison venue, 
uniquement pour retourner en prison, disent-ils. 

La stalistiquc relative aux récidives prouve, à elle seule, que 
notre système péni ten t ia i re est vicieux et qu ' i l réclame une 
prompte amél iora t ion . Nous lisons, en effet, à la page 80 du Ré
sumé stalistiquc sur Vadministration de la justice criminelle en 
Belgique, que nous avons cité plus haut, que, de 1840 à 181!), 
sur 4,870 accusés traduits devant les cours d'assises, i l y en avait 
1,134 en état de récidive , c 'est-à-dire 51 sur 100, qui se décom
posent comme suit : 

Condamnés a n t é r i e u r e m e n t aux travaux forcés. "> p. c. 
A la réclusion 5 » 
A des peines correctionnelles 25 « 

Total . . . 51 p. c. 

Quant aux récidives en mat iè re correctionnelle, voici ce que 
nous apprend le même rapport, p. 89 : » En 1850, le nombre 
total des p révenus était de 24,314, parmi lesquels 1,570 récidi 
vistes; en 1859, après avoir augmenté successivement, le nombre 
total des p révenus est a r r ivé au chiffre de 52,!i02, et celui des 
récidivistes à 2,090; en sorte que les récidives ont augmenté d'en
viron 53 p . c , tandis que le nombre total des prévenus n'a 
augmenté que de 83 p. c.! Voilà comment le régime de nos p r i 
sons a amendé ceux qu ' i l étai t dest iné à corriger; voilà la crainte 
que leur a inspirée la peine qu'ils y ont subie ! 

Nous avons dit que la seconde cause qui nous semblait devoir 
ê t re a t t r ibuée à cette augmentation sans cesse croissante des m é 
faits en général , et des récidives en particulier , était que 
les peines n 'é ta ient plus suffisamment différentiées selon la 
nature de chaque infraction qui y donnait l ieu. — Que l'on 
parcoure, en effet, la maison de correction de Saint-Bernard, la 
maison do réclusion de Vilvorde et la maison de force de Gand, et 
que l'on nous dise quelle est la différence entre les peines que l'on 
subit dans ces trois maisons? Nous demanderons même quelle est 
la différence entre la peine subie dans l'une ou l'autre de ces mai
sons et celle subie dans nos simples maisons d ' a r r ê t ? Partout c'est 
le même travai l , organisé de la même maniè re et le même rég ime 
in té r ieur , à quelques imperceptibles différences p r è s ; et pourtant 
la maison de Saint-Bernard n'est destinée qu'à ceux qui ont été 
punis d'une simple peine correctionnelle, à laquelle la loi n'attache 
aucune infamie; celle de Vilvorde est dest inée à ceux qui ont 
commis des méfaits plus graves, c 'es t -à-dire des crimes punis de 
la réclusion ; celle de Gand, enfin, doit r ep ré sen t e r l'ancien bagne 
avec ses gardes-chiourmes, les boulets t ra înés aux pieds des for-

( i ) Nous lisons dans les Annales parlementaires ( I855-183G, p . 1G3) 
ces paroles p rononcées par M. A i . n i i n , à la séance de la Chambre des r e p r é 
sentants, du 5 d é c e m b r e 1855 • « Je crois que la position des prisonniers 
« est trop belle, que ces gens sont trop bien logés, trop bien nourr is , et 
« que c'est là une des causes des récidives. J'ai eu oerasion, i l y a quelques 
« années , de visiter la prisunde Vi lvorde , et, je dois le d i re , dans la p lu -
« part «le nos é tab l i s sements de bienfaisance, les pauvres ne sont pas aussi 
« bien que les prisonniers qui y sont dé tenus . » 

(3) Un honorable juge d'instruction de Gand ( M . FIERS) eut l'occasion, 

çats et les travaux les plus p é n i b l e s ; elle n'est réservée qu 'à ceux 
qui ont commis des crimes passibles des travaux forcés à temps 
ou à pe rpé tu i t é , c 'es t -à-dire les plus graves, hormis ceux punis 
de mort ou de la dépor t a t ion . Dans celle d e r n i è r e maison, le r é 
gime est si doux, nous dirions presque si attrayant, qu ' i l nous 
est a r r ivé plus d'une fois de voi r des condamnés à de simples 
peines correctionnelles et qui avaient déjà fait un premier séjour 
dans la maison de force de Gand, nous demander la faveur de 
pouvoir subir leur nouvelle peine dans cette maison, consentant 
ainsi à substituer eux-mêmes de p r é t endus travaux forcés à des 
peines simplement correctionnelles, parce qu'ils savaient, par 
expér ience , qu ' i l n'y avait aucune différence pour eux entre les 
peines subies dans les diverses prisons, et que, s'il y en avait une, 
elle était toute en faveur de la maison de Gand. Singuliers tra
vaux forcés! D'autres fois, de simples condamnés pour mendic i té 
nous déclaraient préférer ê l rc transférés à la maison de force de 
Gand que dans un dépôt de mendic i té (8). 

Nous le demandons à tout homme de bon sens, n'est-ce pas là 
le renversement complet des idées les plus é lémenta i res de justice 
dislributive? N'y a-t- i l pas là de quoi pervertir , sans retour, le 
sens moral des populations? Comment! le simple délit comme le 
crime plus grave et le crime le plus grave (hormis celui puni 
de mort ou de la dépor ta t ion) sont tous, indistinctement, punis 
aujourd'hui de peines qui ne diffèrent plus guère entre elles que 
de nom, et quelquefois seulement par leur d u r é e ! Mais alors i l 
tombe sous le sens qu'entre cinq années de prison correctionnelle, 
cinq années de réclusion ou cinq années de travaux forcés, le 
malfaiteur n'a plus d ' in té rê t à choisir, et que, si le méfait le 
plus grave, au point de vue de la qualification légale, est le 
plus productif — comme c'est ordinairement le cas — i l commet
tra celui-là de préférence au méfait le moins grave. 

La statistique vient encore confirmer ce que nous avançons 
sous ce rapport. Elle nous apprend, d'une part, que sur 1,434 
accusés en état de récidive qui ont comparu devant nos cours d'as
sises, pendant la pér iode de 1840-1849, 1,107, c 'est-à-dire envi
ron les quatre cinquièmes, sont r e n t r é s dans la car r ière du crime 
par le vol, qui est l 'infraction la plus ordinairement lucrative 
(V. p. 87 du Résumé statistique, déjà cité). 

D'autre part, nous avons vu plus haut que les récidivistes con
damnés an t é r i eu r emen t aux travaux forcés sont à ceux qui 
avaient été condamnés à la réclusion, comme 8 est à 5, c 'est-à-
dire que ceux qui ont ép rouvé le régime des travaux forcés de la 
maison de Gand reviennent, en plus grand nombre, s'asseoir de 
nouveau sur les bancs de la cour d'assises que ceux qui ont passé 
par la maison de réclusion de Vilvorde ; d 'où i l est permis de 
conclure que les travaux forcés ont moins int imidé que la réc lu
sion. 

Pour r é sumer nos observations sur ce sujet, nous dirons que, 
selon nous, i l y a lieu d'aigrir davantage les peines, (pour nous 
servir d'une locution de DOMAT, que rapporte notre auteur), sans 
qu ' i l soit nécessai re , pour cela, de ré tab l i r les c ruautés barbares 
ni même les rigueurs inutiles d'avant 1789. I l conviendrait, en
suite, de ré tab l i r quelques différences, au moins appréc iab les , 
entre les différents genres de peines. I l faudrait, en un mot, 
comme le dit BENTHAM (fi) , que » lorsque le méchant dé l ibère 

« entre le méfait à commettre et la peine à encourir, i l se figu-

« ràt déjà sentir celle-ci. » 

Mais fermons notre pa ren thèse et revenons au livre de M . Bo>-
NEVILLE. 

Après avoir initié le lecteur aux enseignements alarmants de la 
statistique, notre auteur arrive naturellement à proclamer la 
nécessité de ré fo rmer et la loi pénale et la loi de p rocédure c r i 
minelle, comme seuls moyens d'opposer une digue à la marche 
toujours ascendante de la c r imina l i té , et en signalant sommaire
ment les vices de la loi pénale qu ' i l nous promet d'examiner plus 
en déta i l , dans un travail spécial . 11 croit , avec raison, que la 
ré forme doit commencer par la loi de p rocédu re . Parlant de ce 
point, i l indique une série de réformes à introduire dans celte loi 
et que nous allons successivement passer en revue. 

Comme premier moyen de fortifier la poursuite des crimes, 
l'auteur voudrait qu 'à l'exemple des législations é t rangères qu ' i l 
cite, et par un retour aux vieux usages de nos pères , chaque 

un j o u r , de faire voir la maison de force de celte v i l le ù un maitre m a ç o n , 
qui y avait été appe lé par ee magistrat pour quelque ouvrage de son m é 
t ier . Après avoir tout vu , depuis les réfectoires j u s q u ' à l ' inf i rmerie , le ma
gistrat demanda à l 'artisan comment i l trouvait cette maison? Celui-ci l u i 
r épond i t na ïvement : » Monsieur, je n'aurai garde d'engager mes ouvriers 
« ii venir la visi ter , car s'ils la voyaient aujourd 'hui , ils me voleraient de-
« main pour y entrer, « (Historique.) 

(G) Traité des peines et des récompenses. 



citoyen fût obligé d ' empêcher le crime et d ' a r rê te r le coupable, 
lorsqu'il peut le faire sans danger personnel pour l u i . 

Autrefois, on considérai t comme une action lionorable le fait 
d'aider la justice dans sa mission p réven t ive ou dans la recherche 
d'un coupable. C'était un service que l'on se croyait obligé de 
rendre à la société. « Qui peut et n'empêche, pèche » disait LOISEL. 
Au jou rd ' hu i , par une é t range aberration d ' i d é e s , le système 
d'une abstention égoïste p r évau t sur celui d'une généreuse assis
tance. 

Par les mêmes motifs , M . BONNEVILLE voudrait que tous ceux 
qui ont connaissance d'un crime fussent obligés c l non simple
ment invités à le dénoncer aux autor i tés compéten tes . A cet égard , 
i l propose de modifier les articles 29 et 5 0 du code d'instruction 
criminelle dans le sens qu ' i l indique c l surtout d'y attacher une 
sanction pénale qui leur manque aujourd 'hui . Lcx jubcl, non 
minatur. 

L'auteur cite ensuite le code de Sardaigne et celui de Bavière 
(qu'il appelle, ajuste t i t re , la raison écrite en fait de droi t c r im i 
nel), qui contiennent des dispositions très-sages sur la répress ion 
de tons actes tendant à favoriser l ' impuni té et dont i l recommande 
vivement l 'adoption. 

M . BONNEVILLE signale aussi les lacunes de la législation à l 'é
gard de la protection duc aux révé la teurs et aux témoins . Quant à 
ces derniers, à ces précieux instruments de l 'œuvre judiciaire, 
comme i l les appelle, sans lesquels la justice serait impuissante et 
que leur serment élève jusqu'au niveau du juge — tasli.i quasi 
judex — nos procédés judiciaires à leur égard demandent h ê t re 
réformés; car, dit l'auteur, « i l n'est personne qui ait assisté aux 
« débats criminels de nos cours c l tribunaux, qui ne sache que 
u ces auxiliaires indispensables de la justice ne sont généra le-
« ment pas trai tés avec les égards , la considérat ion, la sollicitude 
« et la protection qu'ils mér i t en t . Arr ivés devant la justice, après 
u bien des déboi res , ils n'y trouvent point, à un égal degré , cette 
• affabilité rassurante, ces ménagements discrets, ces bienveil-
« lantes interrogations si nécessaires pour calmer leur trouble, 
« rappeler leurs souvenirs, raffermir leurs consciencieuses bési-
» talions. » 

Nous ne pouvons rés is ter au désir de donner ici au lecteur un 
spécimen du style vif , nerveux et coloré de l'auteur, style qui 
règne dans tout l'ouvrage et qui donne à la lecture du l ivre un 
attrait constamment soutenu. 

Parlant toujours des témoins , M . BONNEVILLE s'exprime ainsi, 
p . 9 5 : u Les voyez-vous en face de l'accusation et de la défense, 
« placés en quelque sorte sur la sellette; r e che rchés , discutés 
« dans leur v i e , dans leurs a n t é c é d e n t s , dans leur moral i té per-
<•' sonnellc c l dans celle de leur famille ; interpel lés plus ou moins 
« durement; suspectés dans leur s incé r i t é ; incr iminés dans leur 
« silence m ê m e ; r idicul isés , invectives, diffamés, flagellés d'ad-
« monitions ou de sarcasmes; soumis, en un mot, à une sorte de 
« torture morale, non moins cruelle que la torture physique 
i infligée jadis aux accusés. « 

Ce tableau est frappant de vé r i t é . L'auteur ajoute : Et n'est-ce 
pas en partie pour cela, que la justice, de l'aveu de tous, a tant 
de peines à recueillir aujourd'hui les témoignages? C'est à qui 
n'aura rien v u , rien entendu. Tous reculent devant ce qu'ils ap
pellent le supplice de l'audience. 

I l y a là plus d'un enseignement utile à recueillir pour la pra
tique. 

Ajoutons à ces causes de la r épugnance qu ' ép rouven t , en géné
ra l , les témoins à éclairer la justice, la parcimonie mal entendue 
avec laquelle le tarif criminel les dédommage de leur temps, de 
leurs frais de voyage et de nourr i ture , dédommagement qui est 
si mesquin, que la majeure partie des témoins doivent aujour
d'hui y mettre de leur poche — pour nous servir de l'expression 
vulgaire — afin de venir en aide à la justice. Que l'on s 'é tonne, 
après cela, que quand un méfait se commet, ceux qui pourraient 
le voir ou l 'empêcher se sauvent afin de ne pas s'exposer à deve
n i r témoins et à ajouter au supplice de l'audience la perte d'une 
partie de leur avoir. 

Pour légi t imer , en quelque sorte, le concours personnel des 
citoyens dans la répress ion des crimes et dél i t s , et attacher un 
in térê t honorable à ce concours, M . BONNEVILLE propose, d'une 
part, d'attribuer une partie des amendes aux communes du lieu 
des délits et d'autre part, d'accorder des primes rémunéra to i re s 
pour la recherche des méfai ts . 

Quelle que soit la puissance des motifs que l'auteur fait valoir 
en faveur de l'adoption de ce sys tème et que le lecteur voudra lire 
dans l'ouvrage m ê m e , nous ép rouvons cependant quelque peine 
à adopter sa man iè re de voir à cet égard . Quant aux amendes à 
attribuer en partie à la commune du lieu du déli t , i l n'est mal
heureusement que trop passé dans les habitudes de considérer la 
caisse de la commune ou celle de l'Etat comme n 'é tant la caisse de 
personne; nul n'a souci de son in té rê t . Aujourd 'hui , une partie 

des amendes en mat iè re de simple police est a t t r ibuée à la com
mune du lieu de la contravention (article 466 du code pénal) et 
pourtant, nous ne sachions pas que cette circonstance fasse dé 
noncer à la police une seule contravention de plus. I l en serait de 
même en mat iè re de crimes ou de dél i ts . D'autre part, si le 
citoyen était mû à rechercher et à dénoncer un méfait par la 
considéra t ion d'enrichir éven tue l l ement la commune, n'y aurait-
t - i l point là un appât dangereux offert à l'excès de zèle? Ne 
serait-ce point, sous une forme a t t énuée i l est v r a i , ré tabl i r 
l'allocation pécunia i re , jadis accordée aux dénoncia teurs , et que 
M . BONNEVILLE lui même s'applaudit de voir abolie? D'ailleurs, 
si c'est un devoir civique de donner connaissance aux autor i tés 
compétentes de tout fait portant atteinte à la sécuri té publique, 
on ne doit le r é m u n é r e r ni directement ni indirectemnii . C'est 
amoindrir la vertu que de lu i donner pour mobile autre chose 
que le devoir. 

C'est pour les mêmes motifs que nous serions tenté de repous
ser aussi le système des primes r émuné ra to i r e s à accorder aux 
agents judiciaires pour la recherche des crimes cl délits. Nous 
ajouterons que s'il est v ra i , ainsi que le constate l'auteur, que la 
prime stimule le zèle des officiers de police, i l faut reconnaî tre 
aussi que la déposit ion ou le procès-verbal d'un témoin intéresse 
à la condamnation, inspire en général peu de confiance au juge 
et qu 'à inoins cpie le délit ne soit établi d'une manière i r réfra
gable, le dél inquant a beaucoup de chances d 'ê t re acqu i t t é ; en 
sorte que s'il y a plus de délits constatés donnant lieu à r émuné
rat ion, i l y a, par contre aussi, plus d'acquittements dans ces 
sortes d'affaires. Toutefois, nous devons reconnaî t re que les r é 
sultats statistiques, publiés à cet égard par M . BONNEVILLE, don
nent beaucoup de poids à son opinion. 

Le seul cas dans lequel nous croyons qu' i l serait vraiment utile 
d'adopter le système des primes r é m u n é r a t o i r e s , c'est lorsqu'il 
s'agit de constater des délits qui ne sont point répréhcnsiblcs 
au point de vue de la morale universelle, et qui ne sont 
délits qu'au delà ou en deçà d'une front ière , comme, par exemple, 
en mat ière fi.-cale, en mat iè re de voir ie , de poids et mesures, 
d'octroi, de tabacs, de sels, de poudre à feu, de conscription, de 
chasse, etc., etc. Comme les délits de celle nature n'alarment 
point la société, que personne ne s'en trouve directement menacé , 
que la conscience publique les innocente presque toujours, i l peut 
ê t re nécessai re , pour obliger les agents judiciaires à les considé
rer comme des faits que la société a intérêt à r ép r imer , d'attacher 
une récompense à leur constatation. Aussi, en France comme en 
Belgique, la loi n'aecorde-t-cllc généra lement une part dans les 
amendes que dans ces mat ières spéciales. Mais lorsqu'il s'agit d'un 
crime on déli t commun, l'on peut s'en rapporter à la conscience 
des fonctionnaires chargés de les constater et à l'atteinte qu'ils 
portent à la sécuri té de tous, du soin de les faire rechercher. 

Si nous repoussons l ' intervention de tout mobile intéresse dans 
la recherche et la constatation des méfaits , i l n'en est pas de même 
des récompenses honorifiques que l'auteur propose d'accorder aux 
agents judiciaires qui s'en seront rendus le plus dignes par leur 
zèle et leur courage. Que l'on donne dans certaines circon
stances solennelles, par exemple à l'occasion des fêles publiques, 
des distinctions honorifiques à ces vaillants champions du droi t 
q u i , au mépr i s de leur san té , se rendent esclaves de leur devoir et 
souvent au péril de leur vie mettent sous la main de la justice de 
dangereux coupables et à qui i l faut quelquefois autant de courage 
et de présence d'esprit en présence d'un malfaiteur, qu'au soldat 
en présence de l'ennemi, rien de mieux; i l n'y aurait là que 
justice et chacun y applaudirait. Ce serait un stimulant plus moral 
et en même temps plus efficace, pensons-nous, qu'une modique 
somme d'argent. 

Après avoir indiqué ces premiers perfectionnements à in t ro
duire dans les moyens de recherche et de poursuite des crimes et 
dél i ts , M . BONNEVILLE est amené à constater l'insuffisance du 
nombre des agents chargés de la police judicia i re . I l établit qu'en 
France, i l n'y a d'auxiliaires proprement dits du minis tère pu
blic, que dans la proportion d'un agent sur 1 5 , 8 9 0 habitants. 
C'est év idemment trop peu. En Belgique, la proportion doit ê t re 
à peu près la même . 

Pour augmenter, sans charges nouvelles, la puissance de l ' i n 
vestigation judiciaire, l'auteur propose d'accorder aux gardes 
champê t re s , aux gardes forestiers et à ceux des particuliers, aux 
douaniers, aux employés de l 'octroi c l aux cantonniers, compé
tence pour constater, le cas échéant et au cours de leur travail 
spécial , les crimes et les délits communs que dans l 'état, actuel de 
la législation, ces agents n 'onl point mission de constater. L 'on 
ne peut se dissimuler que cette mesure, qui aurait pour effet de 
sextupler, peu t -ê t re , le nombre des agents de la justice, i m p r i 
merait une puissante énergie à l'action de la police judiciaire. 
Nous renvovons le lecteur à l'ouvrage pour les détails et les me
sures d 'exécution ainsi que pour la réfutat ion des objections, 



el nous nous bornerons à faire ressortir ici ce que d i t M . BONNE-
VILLE du seul concours des employés de l 'octroi . 

L'on sait qu'assez souvent les malfaiteurs des villes vont se 
cacher dans les campagnes, tandis que ceux des campagnes vont 
ordinairement vendre en ville le produit de leurs rapines. Eh 
bien, ne serait-il pas de la plus incontestable ut i l i té , dès qu'un 
méfait est dénoncé aux autor i tés , qu'une feuille contenant le 
signalement de l ' individu inculpé ainsi que celui dos objets sus
pects, fût imméd ia t emen t transmise aux employés qui stationnent 
aux portes des villes. I l est presque certain que ceux-ci parvien
draient à saisir ou le coupable ou les objets volés, soit à leur 
en t rée , soit à leur sortie de la vi l le , et dans tous les cas, cette 
bar r iè re opposée à la circulation du malfaiteur ou de l'objet de 
son crime empêchera i t la perpétrat ion de beaucoup des n.éfails. 
La mesure proposée est donc bonne et comme elle est d'une ap
plication facile et non dispendieuse, son adoption ne saurait ê t re 
assez r ecommandée . 

L'auteur se préoccupe ensuite des moyens d'assurer la sécur i té 
des villes. I l propose, à cet égard , l'adoption du système de loca
lisai ion des agents de la police urbaine, système adopté depuis 
quelques années à Londres et à Paris et qui y produit les résul ta ts 
les plus salutaires. Ce système consiste à concentrer, dans un 
espace étroit c l dé t e rminé d'une vi l le , la surveillance de chaque 
agent de police, en lui assignant pour mission de stationner, 
sans interrupt ion, dans le pér imèt re de son ressort. C'est le sys
tème qui fonctionne avec succès dans quelques-unes de nos 
grandes villes, notamment à Bruxelles et à Garni, el qu' i l serait 
bon d'organiser partout où cela est possible. 

Mais comme i l n'est point de médaille sans revers, M . BONNE-
VILLE prévoi t que l'adoption de cette organisation de la police 
urbaine aurait inévi tablement pour effet l 'émigration des malfai
teurs des villes dans les campagnes, parce que, resserres qu'ils 
seraient désormais entre les mailles étroi tes du réseau de la police 
des villes, i l leur deviendrait presqn'impossible de se l ivrer à 
leur coupable industrie, et force leur serait d'aller chercher for
tune ailleurs. De là, nouveau et plus pressant motif encore d'aug
menter et de fortifier le personnel de la police judiciaire dans les 
campagnes, de la manière indiquée par l'auteur, dans ces pauvres 
campagnes, comme le dit M . BONNLVILI.E, qui sont loin d 'ê t re pro
tégées, comme les villes, par une police nombreuse et bien orga
nisée, où tout au contraire, la vie, la p ropr i é t é , l e , récoltes sont 
laissées à la seule garde de la foi publique, c 'es t -à-dire aban
données , sans défense , aux violences et aux convoitises des men
diants, des vagabonds, des gens sans aveu, des maraudeurs, des 
voleurs, des pil lards, des meurtriers et des incendiaires. 

C'est en traits d'une véri té saisissante, el avec un rare bon
heur d'expression, que notre auteur d é p e i n t , dans le ebap. 15, 
les tribulations de toute nature auxquelles les campagnes sont 
exposées, et i l termine ce tableau par les lignes suivantes : 
« Venez parcourir les campagnes, ce calme et tranquille séjour! 
« comme disent les poêles , vous n'y entendrez parler que de 
« clôtures b r i sées , de murs escaladés, de plants dévas tés , de fruits 
« maraudes, de volai Iles soustraites, de récoltes pi l lées, de bes-
« liaux volés, de bâ t imen t s , de granges, de meules, de bois 
» incend iés ! . . . 

» Ouvrez les statistiques, et vous verrez que, sur 100 crimes 
« et délits commis, 90 ont pour victimes de malheureux habi-
» tants des communes rurales! 0 felices aijricolas!... » 

Si les campagnes ne sont pas suffisamment protégées par la 
police judiciaire , si l'organisation de cette police est loin de valoir 
celle des villes, i l est un autre point encore, sous le rapport 
duquel elles sont dans un état d ' infériorité marquée vis-à-vis des 
villes, c'est, notamment, sous le rapport de l'insuffisance de la 
protection que la loi pénale e l le-même leur accorde, en ce que les 
atteintes por tées aux biens de la terre ne sont pas répr imées par 
des peines aussi efficaces que celles portées à tous autres biens. 

Quoique ce soit empié te r sur les droits de M . BONNEVILLK, qui 

(7) La jurisprudence est d'accord, aujourd'hui , pour déc ider que le ma
raudage est le vol de fruits penclanls par racines, lorsqu'il est commis en 
champs ouverts, et qu ' i l nu cesse point d 'ê t re un simple maraudage, m a l g r é 
les circonstances aggravantes de nuit et de vol à plusieurs, avec lesquelles 
i l est commis; qu ' i l ne devient un vol qualifié, punissable de la réc lus ion 
ou des travaux forcés a temps, que lorsqu'il est commis, soit la nuit et à 
plusieurs, dans des lieux non ouverts, soit avec l'une de ces deux circon
stances, mais en môme temps dans des lieux ouverts ou non ouverts, dépen
dants des maisons d'habitation, soit enfin lorsqu' i l est eonimis à l'aide d ' t /-
fraetion ou d'escalade dans tout aulre enclos. Y. dans ce sens : Cass. I ' r . , 
13 janvier 1815; 22 mars 1816 et 51 janvier 1828; — Cass. B . , G octo
bre 1849; — Bruxelles, 12 mars 1853; — Liège, 10 novembre 185* et 
4 avri l 1853. 

(8) 51. LELIÉVRE disait, dans la séance de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , 
du 2 d é c e m b r e 1836 {Annales parlementaires, 1850-1837, p . 193) : » Je 
u suis convaincu que les rapports des officiers du parquet ont s ignalé la 

nous promet d'examiner u l t é r i eu remen t , au point de vue d'une 
justice plus prompte et plus efficace, les vices de la loi pénale 
proprement dite, nous nous permettrons cependant d'indiquer 
en passant, puisque l'occasion s'en présen te , une des défectuosités 
de la loi rurale, sous le rapport de l'inefficacité de ses sanctions 
pénales . 

L'on sait qu'aux termes de l 'art . 55 de la loi du 2 8 septembre-
0 octobre 1791, le vol de récol tes , fait avec des paniers ou des 
sacs ou à l'aide d'animaux de charge, étai t puni — avant la loi 
du l r r mai 1819 — d'une amende double du d é d o m m a g e m e n t d û 
au p ropr ié ta i re et d'une détent ion qui pouvait, suivant la gravi té 
des circonstances, ê t re de trois mois. 

Ainsi l'on pouvait, sous l'empire de cette l o i , dévas te r , pil ler 
tout un champ de récol tes , quelquefois l 'unique fortune d'un 
pauvre cultivateur et le fruit de son travail de toute une a n n é e , 
sans que la peine, pour ce fait, pû t dépasser un emprisonnement 
de trois mois! Nous ne parlons point de l'amende, car elle n'at
teint pas le malfaiteur indigent; tout au plus, celui-ci pouvait-i l 
subir six mois de contrainte pour le paiement de cette amende; 
tandis que le vol simple de la chose la plus insignifiante petit 
en t r a îne r pour son auteur un emprisonnement de cinq ans et une 
amende de 500 francs (art. 401 du code péna l ) , sans compter la 
mise sous la surveillance spéciale de la police. 

Les peines du maraudage étaient donc év idemment insuffisantes 
pour r é p r i m e r efficacement ce délit , c l le croirait-on cependant, 
elles ont encore été r é d u i t e s , en Belgique, par la loi du 1 e r mai 
1819, qui ne punit plus le maraudage commis avec des paniers ou 
des sacs, ou à l'aide d'animaux de charge, que d'un emprisonne
ment de huit jours et d'une amende de 200 francs au plus! 
El s ingulière anomalie, celle amende de 200 francs peut se trou
ver, dans certains cas, infér ieure au dommage causé au p r o p r i é 
taire, ou ce qui revient au m ê m e , au lucre fait par le maraudeur, 
en sorte qu ' i l peut y avoir profit pour celui-ci à opérer en grand, 
dû t i l s'exposer à payer le maximum de l'amende. 

Ce n'est pas tout : le pillage, la dévastat ion d'un champ de 
récoltes ont-ils lieu pendant la nuit et sont-ils commis par p lu 
sieurs maraudeurs r éun i s , — ce qui doit év idemment en faciliter 
l 'exécution — la peine rcslc la même el la loi ne voit pei ' i t là 
de circonstances aggravantes, tandis que le vol d'un vieux sabot 
ou d'une mauvaise chemise, commis dans les mêmes circonstances, 
csl punissable par dix années de réclus ion! (article 580 du code 
pénal) (7). 

Nous le demandons en conscience, n'est-ce point là une cho
quante anomalie, et peut-on dire que la propr ié té rurale soit suf
fisamment protégée par u:.e répression aussi dér isoire (8)? 

Pour remédie r à cet état de choses, i l nous semble qu ' i l con
viendrait de fixer et la compétence et la peine, en mat iè re de 
maraudage, d 'après la valeur du dommage causé , valeur dont on 
pourrait exiger la constatation dans les procès -verbaux , par une 
déclarat ion expresse du rédac t eu r , confirmée ou visée par le 
bourgmestre ou l'échcvin de la commune. De celle m a n i è r e , dès 
que le dommage dépasserai t un certain taux, le maraudage serait 
punissable de peines correctionnelles, et les maraudages peu 
graves resteraient de la compétence du juge de simple police. 
Les maraudages commis avec les circonstances aggravantes de 
nuit el de bande ou en réunion, devraient d'ailleurs toujours ê t re 
de la compétence des tribunaux correctionnels. 

Nous pourrions en dire autant du maraudage de bois que la 
loi rurale de 1791 (art. 50 et 57) punissait de peines à peu près 
suffisantes et que notre nouveau code forestier ne r ép r ime plus, 
de l'avis de tous les hommes pratiques, que d'une maniè re i l l u 
soire, dans son article 161 . 

A ces causes d'affaiblissement de la répress ion dans les campa
gnes, nous pourrions ajouter encore ce que nous avons di t plus 
haut de la taxe des témoins , el l'appliquer spécialement aux gardes 
champêt res et forestiers, que notre nouveau tarif criminel de 
1855 indemnise d'une maniè re si insuffisante, lorsqu'ils sont ap-

« nécessité des mesures efficaces pour p ro tége r les p rop r i é t é s rurales coii-
« tre les maraudages fréquents qui se commettent dans les champs ou-
« verts. 

« D 'après la loi de mai 1849, on ne peut plus prononcer qu'un simple 
« emprisonnement de huit jours contre les individus qui enlèvent les r é -
« coites et fi 'uils pendants par racines, le délit eût i l m ê m e été commis à 
a l'aide de sacs, paniers ou voilures, el même en bande. 

t, 11 y a plus, les dé l inquan ts ne peuvent même é l r c a r r ê t é s , puisqu' i l 
« ne s'agit que d'un fait de la compétence des tr ibunaux de simple police. 

« Cet é ta l de choses donne lieu aux plus graves abus el réc lame une r é -
« pression analogue à celle élabl ie par le code pénal f rançais révisé en 
n 1832, quicommine, en ce cas, des peines correctionnelles assez élevées. 
« On ne saurait même attendre la révision de nos lois criminelles pour 
u s'occuper de cet objet, parce qu ' i l y a urgence de faire cesser un é ta t de 
n choses compromettant pour le droi t sacré de p r o p r i é t é . » 



pelés comme témoins et à l 'appui de leurs procès-verbaux devant 
les tr ibunaux, qu ' i l faut tout le zèle dont sont, en généra l , animés 
ees modestes auxiliaires de la justice, pour qu'ils ne soient pas 
tentés de regarder à droite lorsqu'un délit se commet à gauche, 
afin de ne pas s'exposer à devenir témoins . L'ancien tar if de 1811 
étai t un peu plus généreux à leur égard . 

Pour complé ter l'ensemble des mesures qu ' i l conviendrait 
d'adopter dans l ' intérêt de la sécuri té des campagnes, M . BONNE-
VILLE recommande, entre autres, l'embrigadement des gardes 
champêt res et forestiers, ainsi que la créat ion de commissaires de 
police cantonnaux, dont la surveillance s 'é tendra i t spécialement 
sur les officiers de police de tout le canton. Nous renvoyons encore 
à l'ouvrage pour les détails sur ces réformes. Quant à cette der
nière mesure, qui est depuis longtemps sollicitée par tous ceux qui 
s'occupent d'organisation judiciaire , elle vient d 'ê t re mise à 
exécution en France et l'on paraît se féliciter beaucoup de ses 
résu l ta t s . Le nouveau projet de loi sur l'organisation judiciaire 
que notre gouvernement vient de présenter aux Chambres, con
tient également en germe la création de celle ulile ins t i tu t ion; 
puissc-t-ellc bientôt voir le jour? 

Avant de passer à un autre ordre d ' idées , notre auteur con
sacre encore tout un chapitre à une question fort importante, à 
savoir celle du respect dû aux agents inférieurs de l'autorité. C'est 
avec une grande force de logique el de raison qu ' i l démon t r e que 
le maintien du respect de l ' autor i té , à quelque degré de l 'échelle 
qu'elle soit placée, est un des moyens les plus efficaces de for t i 
fier la poursuite des crimes et dél i ts . Mais i l ajoute aussi que ce 
respect n'est acquis aux agents de l 'autori té que sous la condition 
que celle-ci ne fasse que de bons choix et que ses agents soient 
soumis à une discipline et h une surveillance sévères . Par contre, 
et en retour des difficultés de leur position, M . BONNEVILLE de
mande la répression énergique des outrages et violences commis 
envers ces fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions. A ce 
propos, i l signale l'insuffisance des art. 20!) et 224-du code péna l , 
en faisant remarquer avec beaucoup de raison que le premier de 
ces articles, en ne punissant que Vattaque ou la résistance avec 
violences ou voies de fait, laisse impunies la désobéissance c l la ré
sistance pure et simple, et que le second, en ne punissant que 
d'une simple amende les outrages commis envers les déposi ta i res 
de la force publique, n'atteint guère les insolvables. 

Nous croyons que l'on pourrait encore reprocher à l 'art . 221 
d 'ê t re insuffisant sous un autre rapport, notamment en ce qu ' i l 
ne pro tège que les dépositaires de la force publique, et non les 
simples agents de la force ou de l 'autori té publique. La j u r i sp ru -
prudence est constante sur ce point. 

Après avoir indiqué les moyens de fortifier la poursuite des 
crimes et des déli ts , M . BONNEVILLE examine, dans une série de 
chapitres, de quelle manière l'on pourrait simplifier et accélérer 
la marche des procès criminels, en vue d'une justice plus prompte 
et plus efficace. 

Le principe qui domine cette mat iè re , principe sur lequel tous 
les criminalistcs sont d'accord, c'esl que, plus la peine suit de 
près le méfait , plus elle est efficace. I l s'ensuit qu ' i l faut é laguer 
de la loi de p rocédure criminelle toutes les formalités qui lu com
pliquent inutilement et supprimer tout ce qui est de nature à re
tarder le chât iment sans profit pour la découver te de la vér i té . 

Un des premiers embarras de p rocédure que signale M . BON
NEVILLE, c'esl l 'attribution de jur id ic t ion faite s imul tanément 
par l 'art . 63 du code d'instruction criminelle au juge du lieu du 
dél i t , à celui de la résidence de l ' inculpé el à celui du lieu où 
l ' inculpé pourra ê t re t r ouvé . L'auteur voudrait voir ré tabl i r l'an
cienne uni té de ju r id ic t ion , celle qui attribuait exclusivement la 
connaissance du méfait au juge du lieu, par le motif que le p r in 
cipe de l 'ar t . 63, C. d'inst. e r im. , donne souvent lieu à des cir
cuits d'actions et entraine des lenteurs aussi préjudiciables au 
prévenu qu 'à la société. « Ce principe, d i t - i l , n'est d'ailleurs 
qu'un reste d'abus féodal, qui n'a dû son origine qu 'à la cupidi té 
(les seigneurs hauts justiciers du moyen-âge e l , à ce l i t r e , i l ne 
mér i te guère de sympath ie .» 

M . BONNEVILLE conseille aussi, comme moyen d 'accélérer la 
marche de la p r o c é d u r e , l 'emploi plus f réquent des citations di
rectes. « La citation directe devrait ê t r e , d i t - i l , la règle et les com
munications au juge d'instruction l'exception, tandis que c'est le 
contraire qui a le plus souvent lieu en pratique. » 

En Belgique, plusieurs circulaires ministériel les ont, dans un 

( 9 ) V . LocnÉ. t. X I I I (éd. belge), p. 353 et suiv. — V. aussi sur celle 
discussion : FAUSTIK-HÉLIE, Théorie de l'instruction criminelle, t . I E R (édit . 
belge du Commentaire des commentaires), p . 213, n ° s 636 et suiv. 

(10) Celle question n'est pas neuve; elle a déjà été agi léc par les c r i m i -
nalisles. Les uns décident que les auxiliaires du procureur du ro i ne peu
vent pas, hors le cas de flagrant dél i t , faire un acte d'instruction quclcon-

in lérê t d 'économie , appelé l'attention des parquets sur ce point 
important de la procédure et indiqué le cas où i l y a lieu de re
courir à l'emploi de la citation directe et ceux où i l est indispen
sable de r e q u é r i r une information p réa lab le . I l résulte notam
ment de l ' instruction minis tér ie l le du 13 mars 1818, n° 5, 
laquelle en rappelle d'autres dans le m ê m e sens, que « l ' informa-
n tion préa lable , en mat ière correctionnelle, n'est requise que 
« lorsqu'il y a incertitude soit sur l'existence ou le carac tère du 
« déli t , soit sur la désignation des individus qui doivent ê t re 
« cités comme prévenus ou comme t é m o i n s , ou enfin, lorsque 
« l'affaire est. à raison de son importance, susceptible de rc-
« cherches ou de déve loppements . » 

Celte instruction a, comme on le vo i t , nettement formulé les 
cas où i l y a lieu de recourir à l ' information préalable et i l nous 
semble que chez nous la marche est toute tracée aux officiers du 
minis tère public sur ce qu'ils ont à faire relativement à ce point. 

Entre autres moyens d'arriver à une justice plus prompte, 
l'auteur en préconise un auquel i l nous est impossible de nous 
rall ier . I l voudrait notamment que, dans les affaires non graves, 
le procureur du roi pût se transporter seul sur les lieux, lorsqu'il 
le croirait nécessaire, afin de constater les faits et de procéder à 
une information préalable et sommaire. 

Ceci, nous senible-l-il, ne serait plus seulement une amél iora
tion partielle à introduire dans la loi criminelle, mais ce serait 
une modification profonde, radicale, appor t ée à notre système 
tout entier de procédure criminelle. Ce serait renverser la base 
sur laquelle repose, aujourd'hui, l'organisation du minis tère pu
blic, eu France co:inie en Belgique, que de permettre à celui qui 
est chargé de soutenir l'accusation, de rassembler, lu i -même, les 
preuves contre l 'accusé. Ce serait concentrer dans une seule main 
un pouvoir si dangereux et si redoutable, que les rédacteurs du 
code d'instruction criminelle, au milieu desquels siégeait cepen
dant Napoléon I e r lu i -même, ont unanimement el énerg iquement 
repoussé la proposition qui leur en avait été faite dans l 'art . 22 
du projet du code. C'est ce qui résul te des mémorables diseus
sions qui curent lieu au sein du conseil d'Etat, dans les séances 
des 4 , 7 , U el 18 j u i n 1808, el dans lesquelles a prévalu le p r in 
cipe éminemmen t libéral de notre p r o c é d u r e moderne, à savoir 
que celui qui est chargé d'accuser ne peut pas, en même temps, 
sauf les cas exceptés , avoir le pouvoir de rassembler les preuves 
contre l 'accusé ( 9 ) . 

C'est de cette discussion qu'est sorti le principe déposé dans 
les art . 32, U\ et il du code d'instruction criminelle, qui est la 
pierre angulaire de toute notre p r o c é d u r e moderne et en vertu 
duquel le procureur du roi n ' instrui t qu'en cas de flagrant délit 
et dans les cas qui lui sont ass imilés . Hors de là, la justice exige 
qu'un autre que lui instruise et rassemble les preuves. 

Nous avons donc de la peine à comprendre que M. BONNEVILLE 
n'ait point vu d ' inconvénient à confier au procureur du ro i la 
mission d'instruire seul, dans certains cas, même non graves. 

Cela nous conduit à examiner la question de savoir si le procu
reur du roi qui ne peut pas, et ne doit pas, hors le cas de fla
grant déli t , instruire lu i -même les affaires correctionnelles pour 
íes porter ensuite directement devant le t r ibunal , peut faire in 
struire ees affaires par ses auxiliaires? 

M . BONNEVILLE parait adopter l 'affirmative, et il est d'accord, en 
eepoinl , avec l 'instruction ministér iel le belge, du 13 mars 1818, 
citée plus haut. 

Quant à nous, nous avons toujours dou t é de la légalité de l ' i n 
struction préci tée , parce que le texte des art. 49, 52 c l 54 du 
code d'instruction criminelle y est formellement contraire; que 
ees textes n'accordent aux officiers de police auxiliaires du procu
reur du roi le droit d'informer p réa lab lement que lorsqu'ils l'ac
cordent au procureur du roi l u i - m ê m e , c 'est-à-dire en cas de 
flagrant délit ; que lorsqu'on cas de dél i t occulte, la loi a défendu 
au procureur du roi de faire un acte quelconque de la compétence 
du juge, i l semble qu' i l l 'a i t , à plus forte raison, défendu à ses 
auxiliaires ; qu'enfin, ce que le procureur du roi ne peut pas faire 
directement, i l ne peut pas le faire indirectement par ses auxi
liaires. Peu importe, d'ailleurs, que l ' information préalable soit 
plus ou moins sommaire, cette circonstance ne pouvant avoir au
cune influence sur le principe (10). T o u l au plus admettrions-
nous que le procureur du roi p û t charger les juges de paix, 
seuls parmi ses auxiliaires, d ' informer p réa lab lemen t , parce 
q u ' i n d é p e n d a m m e n t qu'ils sont juges, le dro i t d'informer leur est 

que cl que cette mission est exclusivement r é s e r v é e au juge d'instruction 
( V . , entre autres, dans ce sens : FAUSTIS-IIÉLIE, Inslr. erim., t . I V , éd i t . de 
Paris, p . 9 8 el suiv.; — TRÉBUTIEN, Cours clément, de droit erim., t . I I , 
p. 211); les aulres soutiennent le contraire ( V . notamment : MASSABIAU, I I , 
§ 1057; — DuvEiiGEn, n° 7; — DE MOLÈSES, des Fonctions d'o/peier de po
lice judiciaire, p. 70). 



implicitement reconnu par l 'art. 83 du code d'instruction c r imi 
nelle. 

Nous passons sous silence une foule de précieux conseils que 
M . BONNEVILLE donne, dans le ch. 1 5 de son ouvrage, aux magis
trats des parquets et aux juges d'instruction, sur la man iè re d'ac
célérer la marche des procédures et de simplifier en mémo temps 
leur propre besogne. Nous renvoyons le lecteur à l'ouvrage, où i l 
trouvera l 'exposé de ces utiles enseignements, et nous nous bor
nerons à indiquer encore ici quelques-uns des points les plus i m 
portants trai tés dans le travail que nous analysons. 

L'auteur propose, entre autres, de supprimer d'une maniè re 
absolue, comme un rouage inuti le , l ' intervention des chambres 
du conseil dans le règlement d e l à p rocédure et de confier ce rè
glement au juge d'instruction seul, sauf recours du min is tè re pu
blic ou de la partie lésée à la chambre d'accusation. 

Cette réforme qui peut pa ra î t re hardie au premier abord, n'est 
pourtant pas sans précédents dans les législations é t rangères et 
même dans la législation française, comme le démon t r e M . BON
NEVILLE, et en lisant les raisons concluantes qu ' i l donne à l 'appui 
de cette suppression, l'on reste convaincu que lorsque le juge 
d'instruction et le minis tère public sont d'accord, soit pour le 
renvoi du prévenu devant la chambre d'accusation ou le tr ibunal 
correctionnel, soit pour déclarer le non-lieu, l 'opinion de la 
chambre du conseil n'a aucune influence propre et décisive sur le 
règlement de la procédure et que lorsqu'ils ne sont pas d'accord, 
i l est plus rationnel de saisir, de prime-saut, la chambre d'accu
sation du différend. 

Poursuivant ses investigations dans le même ordre d ' idées , 
M . BONNEVILLE signale d'autres formalités, encore, qui entravent 
la marche de la procédure criminelle, sans profit pour personne. 
Ainsi i l demande la suppression des actes d'accusation — un 
changement dans le mode de notification aux accusés de l ' a r rê t 
de renvoi — l'abolition du secret du vote des j u r é s — la faculté 
pour les chambres du conseil de corrcc.linnnaliser les crimes de 
peu d'importance — enfin la réforme de la législation sur la dé
tention p réven t ive . 

Parcourons successivement, en les r é suman t b r i èvemen t , cha
cun des chapitres où sont traités ces différents points. 

M . BONNEVILLE considère l'obligation imposée aux officiers du 
parquet de dresser des actes d'accusation, dans les mat ières de 
grand cr iminel , comme une formalité frustratoire et une imitation 
malheureuse de ce qui se fait en Angleterre. La rédaction de ces 
actes, d i t - i l , occasionne une perte de temps notable et surcharge 
inutilement de besogne les substituts du parquet de la cour, 
parce que d'ordinaire la lecture de ces documents n'est pas plus 
écoutée que celle d'un procès-verbal d 'assemblée dé l ibé ran te . 
Cette formalité offre, ensuite, un grand danger, en ce que la p lu 
part du temps, l'acte d'accusation est un exposé r a i sonné , une 
sorte de plaidoyer qu i , lu in limine lilis, sans répl ique possible 
de l 'accusé, peut, jusqu ' à un certain point, p r éven i r et influencer 
le j u r y dans son examen des faits. Lorsque cet acte est publ ié dans 
les journaux, plusieurs jours avant l'audience, comme cela n'ar
r ive que trop souvent, i l fait na î t re dans le public des prévent ions 
contre l 'accusé que celui-ci ne peut dé t ru i r e immédia t emen t ; et 
pourtant, jusqu'au moment de la décision définitive, nul hors les 
parties en cause, comme le dit fort bien l'auteur, ne doit avoir la 
faculté de jeter le poids,ne fût-ce que d'une simple réflexion, dans 
la balance de la justice. 

Ces observations s'appliquent aussi à l'abus que blâme M . BON
NEVILLE de publier le compte-rendu des audiences pendant le 
cours de l'examen d'une affaire et avant que le jugement soit 
rendu. 

I I faut convenir, en effet, qu ' i l y a une é t range anomalie, d'une 
part, à faire déposer les témoins séparément les uns des autres — 
sans doute, pour que la déposition de l 'un ne puisse influencer 
celle de l'autre — et d'antre part, à permettre aux journaux de 
publier, in extenso, les déposit ions des témoins entendus, de 
maniè re que ceux qui n'ont pu déposer dans les p remières au
diences, peuvent, avant d 'ê t re appelés à faire leur déposi t ion , l ire 
celle de leurs devanciers, absolument comme s'ils y avaient 
assisté. 

L'on sait qu'en France, une loi récente est venue mettre un 
terme à cet abus. I l serait à dés i rer qu ' i l en fût de même chez nous. 

La notification de l'arrêt de renvoi aux accusés ne se fait j a 
mais, en pratique, dans les délais voulus par la loi et de la ma
nière qu'elle l ' indique, parce que l 'exécution de la l o i , sous ce 
rapport, est le plus souvent impossible en fait . M . BONNEVILLE 
propose un modej)lus simple et plus prompt. 

Le secret du vole des jures est vivement cr i t iqué par notre au
teur. Ce vote, d i t - i l , ne peut pas être secret, parce que le j u r y 
délibère (art. 544 du code d'instruction criminelle; — V . aussi 
art. 19 d e l à loi belge du 15 mai 1838), cl en fait, i l ne l'est ja
mais, ce qui constitue une violation de la loi qu ' i l est toujours 

dangereux de to lérer . Le motif, poursuit notre auteur, qui a fait 
décré te r le secret du vote, à savoir, le besoin de mettre le j u r é à 
l 'abri de recherches, à l'occasion de son vote, serait applicable, 
au même t i t re , au témoin qui pourtant dépose à haute voix coram. 
populo. 

Malgré ces raisons qui ne manquent pas de poids, nous 
croyons cependant que le vole secret du j u r y , comme le vote 
secret de l 'é lecteur , est une garantie d ' indépendance qui doit 
primer toute autre cons idéra t ion . Si,en pratique, le j u r y dé l ibère 
et vole le plus souvent ostensiblement, i l a pourtant la faculté, 
dans un cas d o n n é , de mettre son vote à l 'abri de toute espèce de 
recherches, cl c'est beaucoup. Toutefois, pour ne pas habituer le 
j u r y à ces violations innocentes de la l o i , ce qui est toujours fu
neste, nous voudrions, d'accord en ce point avec l'auteur, que le 
secret du vote ne fût maintenu qu 'à t i tre facultatif. 

Le résumé du prés iden t , que prescrivait l 'ar t . 336 du code 
d'instruction criminelle est l'objet des sympathies de notre au
teur. Qu ' i l nous permcl tc , cependant, d'approuver la suppres
sion qui en a été faite en Belgique par le décre t du 19 ju i l le t 
1831, pour les motifs que nous puisons dans l'ouvrage même de 
M . BONNEVILLE, qui d i t , p. 420 : «qu 'un r é sumé parfait est la la-
« chc la plus difficile que l'on puisse imposer à l'intelligence cl à 
« la conscience d'un honnête homme. » 

L'auteur est ensuite a m e n é , par la force des choses, à reconnaî
tre la nécessité d'imposer aux chambres du conseil et d'accusation, 
à l 'égard des crimes minoris gradus (c 'est-à-dire, de ceux qui 
n ' en t ra înen t que la peine de la réclusion ou des travaux forcés à 
temps) le devoir de prendre eu considérat ion les circonstances 
a t t énuan tes constatées et de renvoyer ces crimes atténués devant 
la police correctionnelle, pour ne pas encombrer inutilement les 
cours d'assises d'affaires qu i , quoique criminelles quant à la qua
lification légale des faits, ne peuvent cependant, aux yeux de la 
justice comme de la raison, ê t re punis, à cause des circonstances 
par t icul ières dans lesquelles ils ont été commis, que d'une peine 
simplement correctionnelle. A cette occasion, M. BONNEVILLE fait 
l'éloge des lois belges de mai 1849 qui ont permis aux chambres 
du conseil et d'accusation de correctiounaliscr, on, comme le di t 
M . BONNEVILLE, de décriminaliscr les crimes minoris gradus, 
lorsqu'il y a des circonstances a t ténuantes constatées . — L'on sait 
pourtant combien cette législation de 1819, qui aura toujours sa 
raison d 'ê t re quelque parfait que puisse ê t re un code péna l , a 
été cr i t iquée chez nous par la routine, comme tout ce qui vient 
apporter un changement quelconque à des habitudes prises. Jus
qu'ici que nous sachions, et depuis sept ans que ces lois fonction
nent, elles n'ont donné lieu à aucun inconvénient et n'ont produi l 
que d'heureux résu l ta i s . M . BONNEVILLE en conseille l'adoption 
pure et simple à la France. 

I l en est de même de la loi belge du 18 avr i l 1882, sur la dé
tention préventive, qui est également de la part de M . BONNEVILLE, 
l'objet des plus grands éloges, comme elle l'a é té , plusieurs fois 
déjà, de la part de criminalistes allemands. Ce qui est digne de 
remarque, c'est que cette loi est la consécration à peu près tout 
ent ière d'un projet que M . BONNEVILLE avait publié dans un jou r 
nal judiciaire avant la promulgation de la l o i . 

Nous aimons à constater ici lessuccès qu'obtiennent nos législa
teurs à l ' é t ranger . Cela les dédommage amplement des critiques 
de la médiocri té indigène . 

Comme on le voi t , si M . BONNEVILLE se préoccupe avant tout 
du besoin de raffermir,entre les mains du magistrat, les pouvoirs 
qui lui sont nécessaires pour assurer à la répress ion plus d'effica
cité et de certitude, i l n'est pas moins soucieux non plus du sort 
de l 'accusé, en cherchant à faire d i spara î t re les entraves inutiles 
que le code d'instruction criminelle apporte à la l iberté i n d i v i 
duelle, sans utilité pour la vindicte publique. 

Disons cependant, à l'occasion de notre loi de 18î>2, sur la d é 
tention p réven t ive , que M . BONNEVILLE y signale une lacune dont 
i l d émon t r e les inconvénients et qu ' i l est facile de r épa re r . I I 
s'agirait de conférer au tr ibunal de p remiè re instance ou d'appel 
le droi t de décerner tous mandats contre l ' inculpé ou le con
d a m n é , lorsque le juge d'instruction est dessaisi. Cette lacune a 
déjà été reconnue plus d'une fois par la pratique. 

Doit-on tenir compte au condamné du temps de la détent ion 
p réven t ive? La société doit-elle une indemni té aux citoyens indû
ment dé tenus et poursuivis? 

Ce sont là deux questions in téressantes qui n'ont pas seulement 
préoccupé les criminalistes, mais encore les publicistes de tous les 
temps et qui font l'objet de considérat ions nombreuses que le lec
teur lira avec in térê t dans le l ivre de M . BONNEVILLE. 

Le chap. 22 de l'ouvrage est consacré à l'examen d'une foule de 
questions qui se rattachent d'une maniè re plus spéciale à l 'un des 
buts que poursuit l 'auteur, qui est celui d'arriver à l 'amélioration 
de la loi criminelle en vue d'une justice plus s û r e . I l passe en 
revue, notamment, les causes diverses que l'on peut assigner à ces 



acquittements regrettables, que l'on appelle communément scan
daleux et i l indique les moyens d'y remédie r pour autant que 
cela dépende de la législation m ê m e . 

Dans ce chapitre, qui n'est pas un des moins in téressants de 
l'ouvrage, l 'auteur donne encore une fois d'excellents conseils 
pratiques aux juges d' instruction, sur la man iè re d'informer à 
l 'égard des faits même avoués au notoirement év iden t s , sur la 
nécessité d'acter les déposi t ions des témoins dans le langage même 
qu'ils ont employé et d'informer loyalement tant à charge qu 'à 
décharge du citoyen inculpé , en se préoccupant , dans l ' instruction 
écr i te , plus qu'on n'est dans l'habitude de le faire, des moyens 
que pourra invoquer la défense et qu'elle vient souvent faire va
loi r i nop inémen t , sans que personne ait pu les p révo i r et surtout 
eu vérifier d'avance la valeur. 

Tout cela est r ecommandé afin que l 'instruction orale ne vienne 
pas contredire l ' instruction écri te et jeter ainsi dans l'esprit du 
juré un doute qui est souvent la cause de l'acquittement d'un vrai 
coupable et par conséquent d'un malheur pour la société. ' 

Afin décla i rer autant que possible la conscience du j u r y , 
M . BONNEVJLLE propose d 'é largi r davantage le droit d'investiga
tion des j u r é s ; i l voudrait qu'en ton 1 étal de cause et même au 

.cours de leur dél ibéra t ion , les j u r é s eussent, comme en Allemagne 
et en Angleterre, le droi t de réc lamer tous renseignements et sup
pléments d ' information; i l voudrait que, lorsque pendant les dé
l ibérat ions du j u r y , i l se p résen te des difficultés imprévues , des 
points non suffisamment éclaircis, les j u r é s fissent plus souvent 
usage qu'ils ne le font habituellement du droit d'appeler le pré
sident dans leur chambre de dél ibéra t ion , ou qu'au moins, à la fin 
des déba ts , le j u r y fût informé du droit qu ' i l a d'user de ce 
moyen d'investigation et qu ' i l fût invi té , au besoin, à en faire 
usage. 

Ce sont là, a s su rémen t , des conseils pleins de sagesse, dictés 
par un esprit droi t et un sentiment de haute mora l i té . 

Pour mettre l'accusation à la hauteur de la défense, qu i , d'or
dinaire, prime la p remiè re par l'éclat du talent des avocats qui 
en sont chargés et qui exerce, par là, sur le j u r y , un ascendant 
souvent fatal aux in térê ts de la justice. M . BONNEVILLE propose de 
ré tabl i r cette magistrature spéciale qu'avait inst i tuée le code d ' in
struction criminelle dans ses articles 2:15 et 284-, et dont l 'unique 
fonction consistait à soutenir le poids de l'accusation devant les 
cours d'assises et à se familiariser ainsi avec les luttes du grand 
cr iminel . Nous voulons parler des anciens procureurs criminels, 
suppr imés en Belgique par l 'art , il de la loi du i août 1852. 

I l est certain que ces magistrats spéciaux, qui n 'é ta ient point 
exposés, comme les magistrats infér ieurs des parquets, à des dé 
placements continuels par suite de promotions successives, et qui 
n'avaient qu'une mission unique, celle de lutter toujours contre 
les organes les plus dis t ingués du Barreau, devaient acquér i r à la 
longue ce que l'on appelle l'habitude de la parole et une grande 
expér ience dans leurs fonctions toutes spéciales, ce qui les met
tait à même de contrebalancer, sur le j u r y , l'ascendant que l 'élo
quence de l'avocat devait nécessairement y exercer. 

Nous ne comprenons vraiment pas pourquoi cette utile magis
trature a été suppr imée en l'rance comme en Belgique, et en l i 
sant, p. 1)70 et suiv. de l'ouvrage, les arguments que l'auteur fait 
valoir en faveur de son ré tabl i ssement , i l est impossible de ne pas 
ê t re frappé de leur justesse. 

La lecture des excellentes observations présentées dans le cha
pitre 22 de l'ouvrage dont nous nous occupons, nous a fait entre
voir une autre cause non moins fréquente de ces acquittements 
que l'on est convenu d'appeler scandaleux et qui prennent leur 
source dans la faute que l'on commet, selon nous, de ne pas poser 
toujours au ju ry la question résul tan t de la dégénérescence du 
fait criminel en un fait correctionnel, lorsque d'ailleurs les débats 
semblent indiquer que le fait primitivement qualifié de crime 
pourrait bien n 'ê t re qu'un simple dél i t . 

A u lieu de cela, que fait-on? Pour ne point a/faiblir l'accusa
tion, d i t -on, l'on ne pose le plus souvent au j u r y que la ques
tion résu l t an t de l'acte d'accusation, se ré se rvan t , en cas d'acquit
tement, de poursuivre de nouveau l 'accusé, en vertu du droit 
qu'accorde au minis tère public l 'art . 560 du code d'instruction 
criminelle, modifié par la loi belge du 21 avr i l I 8 Ï 0 . Le j u r y , 
souvent efTrayé par lYnormité de la peine, acquitte, sachant que 
le min is tè re public poursuivra u l t é r i eurement l 'accusé sur le fait 
autrement qualifié, et i l en ré su l t e , chose funeste parce qu'elle 
heurte la morale publique, que, devant le juge correctionnel, 
l 'accusé, pour échapper à toute peine, est obligé d'avouer et 
même de prouver qu ' i l a rée l lement commis le crime pour lequel 
i l a été acqui t té par le j u r y ; i l arrive souvent aussi, chose non 
moins regrettable, que le juge correctionnel, convaincu qu ' i l y 
avait crime et non pas dél i t , renvoie le p révenu des fins de la 
plainte et e.sl obligé d ' infirmer, par là , le verdict du j u r y , en 

portant une atteinte indircele à l 'autori té qui doit s'atlachcr à la 
chose jugée . 

La BELGIQUE JUDICIAIRE a, plus d'une fois, r appor t é des a r rê t s 
et des jugements où ces déplorables résul ta ts ont été mis en l u 
mière d'une manière évidente ( I I ) . L'on y obvierait selon nous, 
si l'on faisait une application mieux entendue de la loi du 21 avr i l 
1850, qu i , nous le croyons du moins, n'a pas une portée aussi 
é tendue que semble vouloir lui assigner la pratique. 

Au reste, celte question importante mér i t an t un examen tout 
spécial , nous nous proposons d'y revenir et de l'examiner en d é 
ta i l , dans un travail séparé . 

Jusqu'ici, nous n'avons rien dit encore de deux des chapitres 
les plus importants de l'ouvrage de M . BONNEVILLE, à savoir de 
celui qui traite de la formation des casiers judiciaires et de celui 
relatif aux libérations provisoires. 

Nous nous proposons d'analyser ces chapitres s é p a r é m e n t , 
parce que leur examen comporte quelques développements qui 
trouveront mieux leur place dans un travail spécial . Nous avons 
surtout à faire connaî t re en quoi consistent les casiers judiciaires, 
création duc à M . BONNEVILLE, et dont l ' introduction en France, 
depuis quelques années seulement, a produit les meilleurs résu l 
tats, en faisant désormais conna î t re , d'une manière exacte, les 
antécédents des p révenus , ce que le mode usité en Belgique et 
prescrit par les instructions ministér iel les , en date des 29 j u i n 
1853 et 7 avri l 1856, est loin de réal iser . 

Nous terminerons notre revue critique du l ivre 'le M . BONNE-
V I L L E en engageant le lecteur à l i re , dans l'ouvrage m ê m e , ce 
que nous n'avons pu lui indiquer ici que d'une manière incom
plète et décolorée, et nous sommes persuadé qu ' i l n'est point de 
lecteur sérieux qui ne soil frappé de la justesse des aperçus nou
veaux qu ' i l renferme sur toutes les questions qui y sont trai tées 
d'une manière élevée et constamment attrayante. 

A toutes les qualités de l 'œuvre , nous en ajouterons une qui 
aura un pr ix tout particulier pour le lecteur belge, c'est que 
M . BUNNEVILLE est notre compatriote par la naissance et par sa 
p remiè re éducation : I l est né à Mous et i l a fait ses humani tés au 
collège de Soignies. 

HOFFJIAN, 

Procureur du roi. 

RÉCUSATION DES MAGISTRATS POUR CAUSE DE PARENTÉ. 

Lu chambre des a v o u é s de L i è g e v i e n t d'adresser ï t n e 
nouve l l e p é t i t i o n à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s pour de
m a n d e r la p r o m p t e discussion d u projet de l o i d ù à l ' i n i t i a 
t ive de p lus ieurs r e p r é s e n t a n t s ( V . B E L G . J U D . , supra, 
p . G5 et les renvois de la note 3 ) . 

E l le est ainsi c o n ç u e : 

A messieurs les président et membres de la Chambre des 
représentants. 

Messieurs, 

Les soussignés, membres de la chambre des avoués près le t r i 
bunal de Liège, viennent vous prier de vouloir bien remettre à 
votre ordre du jour , aussitôt que possible, la discussion du pro
je t de loi sur la récusation des magistrats pour cause de pa ren té 
ou d'alliance avec les défenseurs des parties. 

Nous croyons inutile, messieurs, de vous d é m o n t r e r de nou
veau la nécessité et l'urgence de la mesure que nous sollicitons île 
votre équ i t é . I l nous suffira, pour le moment, de vous rappeler 
que le Barreau liégeois a, à deux reprises différentes, par la déci
sion unanime de son conseil de discipline, et par l 'adhésion i nd i 
viduelle de ses membres, appuyé les pét i t ions que nous vous 
avons adressées . 

Dans l'espoir que vous daignerez mettre prochainement un 
terme aux abus dont nous nous plaignons depuis si longtemps, et 
dont l ' intensi té s 'accroît tous les jours, nous avons l'honneur 
d ' ê t r e , messieurs, avec une respectueuse cons idéra t ion , vos t r è s -
humbles serviteurs. 

GALAND, avoué , président; C . SERVAIS, syndic; GODIN, rap
porteur; E D . D I D I E R , trésorier; G . - L . HAMOLX, secrétaire. 

Liège, le 10 décembre 1856. 

( H ) V . entre autres : T . X I I , p . 1520, 1323, 1568; t . X I I I , p . 308, 
358 et 1242. 

E n v o y e r les commun ica t i ons relat ives à la r é d a c t i o n 

R u e des Pe t i t s -Carn ie s , 1 8 , à B r u x e l l e s . 

BRUXELLES. — I M P . DE F . VANDERSLAGUS10LGN, RUE H A U T E , 2 0 0 . 
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JUSTICE CRIMINELLE D'AUTREFOIS. 

DISCOURS PRONONCÉ PAR .11. LE PROCUREUR GÉNÉRAI, 

DR B A t ' l ï , 
ii l'audience de r en t r ée de la cour d'appel de Rruxelles, le 15 octobre 185G. 

Messieurs, 

Q u o i q u ' i l y a i t à peine soixante ans que nos anciennes 
lois c r imine l l e s on t d i s p a r u , elles nous sont devenues, nous 
pouvons le d i r e , à peu p r è s aussi é t r a n g è r e s que les lois 
anglaises ou les lois prussiennes. Ceux q u i v iva ien t à celte 
é p o q u e on t , en effet, d i sparu à l eu r t o u r , et si des questions 
c o u t u i n i è r e s ont pu se r e p r o d u i r e au c i v i l pendant quelques 
a n n é e s , i l est é v i d e n t que nos questions p é n a l e s , exc lus ive
m e n t r é g i e s par la l o i nouve l l e , n 'ont p lus r i e n eu de c o m 
m u n avec not re ancienne l é g i s l a t i o n c r i m i n e l l e . Aussi de
vons-nous r e c o n n a î t r e en toute h u m i l i t é , qu 'avant d ' é t e n d r e 
nos recherches à cette m a t i è r e , nous pensions que le g r and 
c r i m i n e l appar tenai t autrefois aux cours souveraines, 
comme i l appar t i en t a u j o u r d ' h u i aux cours d'assises; q u ' a u 
trefois , comme a u j o u r d ' h u i , nos cours souveraines connais
saient en d e g r é d'appel des autres questions r é p r e s s i v e s ; 
qu 'en u n m o t , le c r i m i n e l admet ta i t comme le c i v i l , le re 
cours en appel ou en r é v i s i o n . 

11 est c e r t a i n , cependant , et cela est é c r i t dans toutes les 
coutumes, q u ' à l ' except ion des cas r o y a u x et de quelques 
autres cas p r i v i l é g i é s , la j u s t i ce c r i m i n e l l e , g rande et pe
t i t e , appa r l cna i t exc lus ivement au b o u r g m e s t r e et aux 
é e h e v i n s de chaque l o c a l i t é , souvent m ê m e aux hommes de 
fief du seigneur haut j u s t i c i e r . I l est é g a l e m e n t c e r t a in 
qu 'on ne d i s t i ngua i t pas a lors , comme on le fait a u j o u r d ' h u i , 
entre le g r and et le pe t i t c r i m i n e l , puisque les cont inues 
a t t r i bua i en t i nd i s t inc t emen t aux é e h e v i n s , la connaissance 
des moindres d é l i t s et celle des faits les p lus graves. Nous 
ci terons comme exemple la coutume de L i e r r e , q u i les a u 
tor isa i t tout à la fois à p u n i r de m o r t les v o l e u r s , et à 
f rapper de quelques sous d'amende ce lu i q u i donna i t un 
coup de p o i n g , ou q u i t i r a i t son adversaire par les che
veux (1). On se t r o m p e r a i t d ' a i l l eurs é t r a n g e m e n t , si on 
voula i t r e t r o u v e r dans la hau te , la basse et la moyenne 
jus t ice d ' au t re fo i s , la d i s t i n c t i o n q u i existe a u j o u r d ' h u i 
entre le g r a n d et le pe t i t c r i m i n e l . Car les a t t r i b u t i o n s de 
la basse et de la moyenne jus t i ce é t a i e n t p u r e m e n t c ivi les 
ou f é o d a l e s , tandis q u ' à la haute jus t ice appa r t ena i t , comme 
le disent les chartes d u Ha inau t (2) , le d r o i t de « fa i re 
>'• empr i sonner , p i l l o r i s e r , cschaffaiulcr , m e t t r e sur r o u e , 

d é c a p i t e r , b o u i l l i r , p e n d r e , b r u s l e r , e n f o u i r , f l é t r i r , 
« e x o r i l l e r , coupper p o i n g , b a n n i r , fus t iger et t o r t u r e r ; » 
et les char tes , comme on le sai t , fu ren t d é c r é t é e s en I C I ! ) . 
Elles p r o u v e n t c o m b i e n nos lois p é n a l e s é t a i e n t cruel les à 
cette é p o q u e , et combien i l é t a i t dangereux d'en abandon
ner l ' app l i ca t ion à de s imples é e h e v i n s , q u i se t r o u v a i e n t 
m ê m e à l ' a b r i de t o u t recours en appel ou en r é v i s i o n : 

(1) Cliap. 2 . art. 1 et 23. 
(2) Cliap. 150, art. 1 " . 
(3) T i t re 12, art. 5. 
(1) Gand, rub . 1 1 , art. 10; — Ninove, r ub . l r e , a r l . 2; — B r u 

ges, l i t . 2 1 , art. 10; — Furncs, l i t . 63, art . H ; — Boucbaulc, 

« I t e m , por te en effet la cou tume de T o u r n a y ( 5 ) , toutes 
« sentences et condamnat ions c r i m i n e l l e s , soit à mort ou 
« autres , s'exécuteront prestement après la sentence ren-
<[ due, nonobstant appel ou p r i v i l è g e de s imple t o n s u r e ; » 
et nous re t rouvons le m ê m e p r i n c i p e dans les chartes g é n é 
rales d u Ha inau t , dans les coutumes de Gand , N i n o v e , 
Ltruges, F u m e s , Bouchan te , Asscnede, Maes t r ieh t , Ghccl et 
D c u r n e , et dans celle de la cour f é o d a l e de T e r m o n d e , q u i 
o r d o n n a i t m ê m e avec une e s p è c e d ' i r o n i e , d ' e x é c u t e r la 
peine de m o r t nonobs tan t appel ou r é f o r m a t i o n , et sans 
p r é j u d i c e aud i t appel : « niettegenstaende appel la t ie o f r c -
« f o r m a t i c , en zonder prejudicie van (lier (4). » On c o m 
m e n ç a i t donc par e x é c u t e r à T e r m o n d e , sauf à p l a ide r 
ensuite sur l ' appe l . A G h c c l , où le p r inc ipe n ' é t a i t pas 
moins r i g o u r e u x , la cou tume l u i d o n n a i t une sanction assez 
é t r a n g e , puisqu 'e l le au to r i sa i t les é e h e v i n s à ne statuer sur 
aucune demande du drossard , aussi longtemps qu 'une e x é 
cu t ion c r i m i n e l l e restai t en souffrance. I l est v r a i q u ' i l n ' y 
avai t alors n i chambres permanentes , n i p o u v o i r e x é c u t i f 
responsable de ses actes ou de ses omissions. Le moyen c o n 
s a c r é par la cou tume é t a i t donc le seul q u i l u t p r a t i cab l e ; 
mais i l avai t l ' immense i n c o n v é n i e n t d ' enrayer la marche 
de la jus t i ce , ou de p r é c i p i t e r , à son d é t r i m e n t , des e x é c u 
t ions q u ' i l a u r a i t p e u t - ê t r e f a l lu a jou rne r . 

Quan t au p r é v e n u , i l é t a i t l o i n , c o m m e on le v o i t , de 
j o u i r des garanties q u ' i l p o s s è d e a u j o u r d ' h u i . C o n d a m n é à 
m o r t ou à v i n g t sous d 'amende, la sentence é t a i t toujours 
i r r é v o c a b l e . E l le ne l u i laissait n i la ressource de l ' appe l , 
n i l ' é q u i v a l e n t du p o u r v o i en cassation. Le p r é v e n u n 'ava i t 
pas m ê m e alors , comme a u j o u r d ' h u i , la garant ie d 'une 
i n s t r u c t i o n p r é p a r a t o i r e , faite par des hommes é c l a i r é s , 
puisque c ' é t a i t é g a l e m e n t aux é e h e v i n s que les coutumes 
abandonnaient le soin d ' i n s t r u i r e la cause, d 'entendre les 
t é m o i n s et de faire p r o c é d e r à la t o r t u r e . I l n 'avai t pas 
enfin la garan t ie , beaucoup plus p r é c i e u s e , du c o n t r ô l e 
e x e r c é par nos chambres d 'accusation, puisque les é e h e v i n s , 
comme le disent encore les coutumes et n o t a m m e n t celle 
de Nivel les (a), « é t a i e n t tenus, a p r è s avo i r d û m e n t i n s t r u i t 
u la cause, de v i d e r le p r o c è s à la p r e m i è r e semonce d u 
ii mayeur ou r é q u i s i t i o n des par t ies . » I l est à r e m a r 
quer cependant que nos chambres d'accusation é c a r t e n t le 
d i x i è m e des affaires pa r des a r r ê t s de n o n - l i e u , p u i s q u ' i l v 
a eu à Bruxe l l e s , de 1840 à 18b0 , cent t r en te et u n a r r ê t s 
de cette na tu re , sur m i l l e t rois cent t rente-sept a r r ê t s de 
la chambre des mises en accusat ion. Nous emprun tons ce 
fai t à l ' E x p o s é de la s i tua t ion du r o y a u m e , p u b l i é , par le 
m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r , en 1 8 5 2 ; e t , c o m m e i l faut ê t r e 
jus te envers t o u t le m o n d e , on nous p e r m e t t r a d 'ajouter 
que ces a r r ê t s de n o n - l i e n , p o u r la majeure pa r t i e , on t é t é 
rendus sur les conclusions conformes du m i n i s t è r e p u b l i c . 
Le c o n t r ô l e des cours d 'appel assure donc au p r é v e n u u n 
avantage bien r é e l , que l u i refusaient nos coutumes . 

S i , d u reste, les é e h e v i n s pouva ien t o f f r i r certaines ga
rant ies dans les grandes v i l l e s , o ù l ' i n s t r u c t i o n é t a i t p lus 

rub . 7 , a r l . 8 ; — Asscnede, rub . 5 , art . 7 ; — Maestrieht, l i t . 2 2 , 
art. 9 ; — Ghccl, l i t . 2 0 , art. 1 0 ; — Deurne, art . 2 3 ; —Cour féo
dale de Termonde, cliap. 2 , ar t . 1 2 ; — Chartes générales du Hai 
naut, cliap. 5 4 , a r l . 2 0 . 

( 5 ) A r l . 7 6 . 


